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             Critères d’attribution des récompenses Staying Alive 
de juin 2009 (ref: 7/09)

La fondation Staying Alive (SAF) est convaincue que :

· Les jeunes peuvent avoir un impact positif au niveau social lorsque l’opportunité leur est donnée.

· Une seule personne a la capacité de mobiliser les autres à agir.
· L’éducation des jeunes est une étape-clé dans la prévention de la contamination par le VIH.

La SAF a été créée dans le but de soutenir les jeunes du monde entier dans leur lutte contre le SIDA, par le biais de campagnes de sensibilisation, d’éducation et de prévention auprès de leurs pairs. 

La SAF cherche tout particulièrement à identifier, à aider et à assister de jeunes leaders dans leurs initiatives individuelles de prévention contre le VIH et le SIDA au sein de leurs communautés.

Au sujet des récompenses

1. Des bourses allant jusqu’à 12 000 $ seront offertes aux jeunes (de 15 à 27 ans) et aux associations gérées par des jeunes impliqués dans des actions de prévention contre le VIH et des campagnes de sensibilisation sur le SIDA au sein de leurs communautés.

2. Les bourses ont pour but de couvrir les activités s’échelonnant au maximum sur une année et peuvent toutes être renouvelées.

3. Les récompenses sont attribuées par le Commitee de Revision des Prix (CRP). Le CRP est composé de membres choisis au sein du conseil d’administration de la fondation, comprenant les ambitions et la philosophie de la SAF et étant, par conséquent, les plus aptes à sélectionner des récompenses adaptées.

4. Les individus ou associations récompensées devront envoyer un rapport de progrès intermédiaire et un rapport de projet final.
5. Les lauréats Staying Alive accepteront de faire l’objet d’un audit et de voir leurs activités contrôlées à tout moment durant la période couverte par la bourse. 

6. La non-conformité aux conditions de la récompense, ou toute fausse déclaration en relation avec la candidature ou la gestion de la bourse, entraînera son annulation et la possible demande de remboursement des paiements reçus de la part de la fondation Staying Alive.

7. Les formulaires de candidature dûment complétés doivent être reçus avant le 6 avril  2009.
8. Les candidats sélectionnés seront informés avant le 30 mai 2009.

9. L’annonce publique des nouveaux lauréats Staying Alive sera effectuée aux alentours du 1ier juin 2009.
Critères d’attribution des récompenses
Les récompenses seront offertes à des jeunes ou initiatives gérées par des jeunes et répondant aux critères suivants :

1. Éduquer et/ou informer, de manière précise et responsable, les jeunes de leurs communautés sur le VIH et le SIDA

2. Éliminer ou atténuer la stigmatisation et la discrimination associées au VIH et au SIDA

3. Encourager les jeunes à prendre des mesures concrètes pour se protéger du VIH

4. Faire preuve d’innovation et de créativité

5. Refléter et faire honneur à la culture environnante du projet

· Tous les lauréats Staying Alive doivent démontrer leur crédibilité par le biais de références indépendantes, d’accréditations gouvernementales (le cas échéant) et de systèmes bancaires et comptables vérifiables. 

· Tous les lauréats Staying Alive doivent autoriser la SAF et MTV à faire la promotion et la publicité de leurs projets. Les témoignages marquants des lauréats serviront à inspirer d’autres jeunes.

Éléments non financés :

· Des organisations qui travaillent avec des jeunes mais qui ne sont pas gerés par des jeunes de moins de 27 ans.  

· Les bourses ou frais de scolarité

· Les doctorats ou autres projets de recherche

· Les projets discriminant des personnes à cause de leur religion, sexe, race, handicap ou orientation sexuelle

· Les projets prônant principalement l’abstinence comme moyen de contrôle du VIH

· Les projets dont les budgets reflètent principalement des dépenses d’équipement, par exemple pour la construction de bâtiments, la création d’infrastructures (écoles, orphelinats, centres communautaires, etc.) ou l’achat d’équipements importants, tels que des véhicules

· Les projets se concentrant principalement sur l’apport de soins, d’abris, de nourriture, de mesures de sécurité ou d’autres initiatives de développement à but non éducatif
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